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	Nom de l’interne : 
	                                                                                                           
	Superviseur : 
	                                                                                                           			                		        

	Milieu de l’internat :
	                                                                                                       		               	  
	Internat :
	Choisissez un élément.
	Date des évaluations :
	aaaa-mm-jj

 
APPRÉCIATION DES COMPÉTENCES OBLIGATOIRES
Indiquez en chiffre le niveau atteint (0 ou 1 à 4) dans le développement de chacune des compétences suivantes :
	
	COMPÉTENCES

	
	1. RELATIONS INTERPERSONNELLES
	2. ÉVALUATION 
	3. INTERVENTION
	4. ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE
	5. RECHERCHE
	6-7. CONSULTATION
SUPERVISION
	8. COLLAB. INTER-PROFESSIONNELLE

	Internat 1-2-3
	Niveau	Niveau	Niveau	Niveau	Niveau	Niveau	Niveau
	Internat 4-5-6
	Niveau	Niveau	Niveau	Niveau	Niveau	Niveau	Niveau
	Internat 7-8-9
	Niveau	Niveau	Niveau	Niveau	Niveau	Niveau	Niveau
	Note : En cas de difficulté à atteindre ou surpasser un niveau ROUGE ou ORANGE, prière d’en aviser le plus tôt possible l’agente de stage, qui pourrait interpeller le comité de formation pratique pour mettre en place des mesures de soutien au développement des compétences.
	
	

	
	Cote :
(voir Annexe) 
	Choisissez un élément.


[bookmark: _Hlk138688644][bookmark: _Hlk139548965]Au terme de l’internat 1 & 2, le développement de chacune des compétences obligatoires (1 à 7) doit se situer à un niveau ORANGE ou VERT. Au terme de l’internat 3, elles doivent toutes atteindre un niveau VERT. Ne pas satisfaire aux attentes minimales aux compétences 1 à 7 entraine un échec du trimestre, avec une cote E. 
[image: ]
[image: ]    GRILLE D’ÉVALUATION – INTERNAT EN NEUROPSYCHOLOGIE (1747)
[bookmark: _Hlk139544921]À la fin du trimestre, prière de faire parvenir l’évaluation à l’agente de stage, au stages_psychologie@uqac.ca.
9

  1. COMPÉTENCE RELATIONS INTERPERSONNELLES


Items critiques
1.1 Démontre une bonne capacité d’écoute; fait preuve de sensibilité, d’empathie et de respect.
1.2 S’intègre dans son milieu d’internat et adopte une attitude favorisant l’établissement d’un lien de confiance avec autrui.
1.3 Adopte une attitude de collaboration avec autrui, est en mesure d’analyser les interactions problématiques et d’ajuster ses interactions lorsque requis.
1.4 Accepte et intègre la rétroaction, capable de remise en question.
1.5 Communique adéquatement et est en mesure de vulgariser les notions psychologiques et neuropsychologiques lorsque requis.
1.6 [bookmark: _Hlk132114765]Se montre responsable et professionnel en respectant ses engagements, l’environnement de travail, l’offre de service du milieu, la priorisation de la clientèle et les délais de remise convenus.
1.7 [bookmark: _Hlk139533867][bookmark: _Hlk132114373]S’adapte au contexte de pratique dans lequel il évolue tout en respectant ses obligations éthiques et déontologiques (ex. : structure administrative, partage des rôles, dynamique de l’équipe).
Commentaires et observations
Inscrivez vos observations  / commentaires ici.



                                                                                                                                                                                                                                                             
Niveau de développement de la compétence
	Niveau
	Description

	1
	R
	☐	Présente des difficultés. 
Supervision soutenue requise. Devrait être acquis avant le stage 2.

	2
	R
	☐	Présente certaines des compétences, alors que d’autres restent à acquérir. 
Supervision régulière (hebdomadaire) visant l’amélioration des compétences.  Ce niveau devrait être acquis avant le stage 2.

	3
	V
	☐	Bonne maîtrise des relations interpersonnelles. Satisfait aux exigences de la profession. 
Se montre ouvert et s’ajuste aux différents contextes relationnels. 
Supervision régulière, davantage pour les interactions/cas complexes.

	4
	V
	☐	Compétences avancées en relations interpersonnelles.
S’engage de façon exceptionnelle dans le milieu, gère efficacement les défis interpersonnels et est proactif dans l’établissement de liens de coopération. 
Supervision minimale. 



                  2. COMPÉTENCE ÉVALUATION
Items critiques
2.1 [bookmark: _Hlk131512642]Formule la demande initiale, sélectionne, administre, cote et interprète diverses méthodes d’évaluation appropriées pour la clientèle visée (ex. : tests, grilles, entrevues structurées).
2.2 Fait une cueillette et une analyse rigoureuse d’informations pertinentes à l’évaluation.
2.3 Utilise une méthode de classification diagnostique reconnue.
2.4 [bookmark: _Hlk132114803]Tient compte des facteurs biologiques (ex. : atteintes du système nerveux central, pharmacologie, habitudes de vie) et psychosociaux (ex. : environnement familial et social, facteurs culturels, croyances, diversité, équité, enjeux d’inclusion) dans son évaluation.
2.5 Se prononce sur le fonctionnement psychologique / neuropsychologique, élabore des hypothèses interprétatives ou formule un diagnostic psychologique ou neuropsychologique.
2.6 Rédige un rapport d’évaluation neuropsychologique cohérent, concis et pertinent aux besoins (incluant le motif de consultation, le contexte, la méthode utilisée, les conclusions et recommandations ainsi qu’un plan d’action).
2.7 Fait sa tenue de dossier dans les délais attendus selon les exigences du milieu d’internat et le type de pratique.
Commentaires et observations
Inscrivez vos observations  / commentaires ici.



                                                                                                                                                                                                                                                             
Niveau de développement de la compétence
	Niveau 
	Description

	1
	R
	☐	Présente des difficultés. 
Supervision soutenue requise. Fonctionnement attendu en stage 1.

	2
	O
	☐	Présente certaines des compétences, alors que d’autres restent à acquérir. 
Supervision régulière (hebdomadaire) visant l’amélioration des compétences. Fonctionnement attendu en stage 2 et début d’internat.

	3
	V
	☐	Bonne maîtrise. Autonomie accrue.
Supervision régulière, davantage pour les interactions/cas complexes. Fonctionnement attendu au 2e et 3e trimestre d’internat. 

	4
	V
	☐	Compétences avancées en évaluation.
Bonne autonomie dans la réalisation de l’évaluation, pratique largement autoréflexive. Supervision minimale. Fonctionnement attendu lors de la fin de l’internat et du début de la pratique. 



                   3. COMPÉTENCE INTERVENTION
Items critiques
3.1 [bookmark: _Hlk131512818]Dispose d’habiletés et de compétences lui permettant d’établir une alliance de travail et un lien de confiance avec une variété de clientèles et problématiques.
3.2 [bookmark: _Hlk126241512]Est en mesure de communiquer de façon appropriée les résultats de l’évaluation, leurs impacts fonctionnels et les recommandations à la/aux personne(s) concernée(s), ce dans un délai raisonnable selon les exigences du milieu d’internat et le type de pratique.
3.3 Réalise des interventions et élabore des recommandations qui favorisent la santé, le bien-être et une meilleure adaptation.
3.4 Tient compte des facteurs biologiques (ex. : condition de santé, pharmacologie, habitudes de vie) et psychosociaux (ex. : environnement familial et social, facteurs culturels, diversité, équité, enjeux d’inclusion) dans ses interventions.
3.5 Est en mesure d’analyser ses interventions, de connaître ses forces et ses limites et d’adapter ses actions en conséquence (supervision, orientation vers un tiers ou d’autres services).
3.6 Est en mesure de rédiger des notes claires, pertinentes, concises et dont le contenu est interprété, ce à l’intérieur des délais requis (24 à 72 hrs suivant l’intervention ou selon les standards du milieu; 24 hrs si urgence ou complexité).
Commentaires et observations
Inscrivez vos observations  / commentaires ici.



                                                                                                                                                                                                                                                             
Niveau de développement de la compétence
	Niveau
	Description

	1
	R
	☐	Présente des difficultés.
Supervision soutenue requise. Fonctionnement attendu en stage 1.

	2
	O
	☐	Présente certaines des compétences, alors que d’autres restent à acquérir.
Supervision régulière (hebdomadaire) visant l’amélioration des compétences. Fonctionnement attendu en stage 2 et début d’internat.

	3
	V
	☐	Bonne maîtrise. Autonomie accrue dans la mise en place d’interventions. 
Supervision régulière, davantage pour les interactions/cas complexes.
Fonctionnement attendu au 2e et 3e trimestre d’internat. 

	4
	V
	☐	Compétences avancées. Bonne autonomie dans la planification et la réalisation d’une variété de stratégies d’intervention, pratique largement autoréflexive.
Supervision minimale. Fonctionnement attendu lors de la fin de l’internat et du début de la pratique. 



        4. COMPÉTENCE ÉTHIQUE ET DÉONTOLOGIE
Items critiques
4.1 [bookmark: _Hlk131513113]Comprend et applique les obligations liées à la profession (code de déontologie et principes éthiques).
4.2 Agit en accord avec les valeurs de la profession et les principes éthiques, dont les enjeux d’inclusion, d’équité et de diversité.
4.3 Démontre une préoccupation pour le respect de l’éthique et se montre proactif dans l’identification des problématiques éthiques potentielles.
4.4 Connait les ressources permettant de répondre à ses besoins et questionnements concernant l’éthique et la déontologie.
4.5 Rencontre les standards concernant la tenue de dossier.
4.6 Respecte la confidentialité et le secret professionnel.
4.7 Fait preuve de professionnalisme et adopte un comportement exemplaire.
Commentaires et observations
Inscrivez vos observations  / commentaires ici.



                                                                                                                                                                                                                                                             
Niveau de développement de la compétence
	Niveau
	Description

	1
	R
	☐	Présente un certain nombre de manquements pouvant être préjudiciables et est en mesure de prendre conscience de la portée de ses actions.  
Supervision soutenue requise. Préalable au stage 2.

	2
	O
	☐	Présente certaines des compétences, alors que d’autres restent à acquérir.
Supervision régulière (hebdomadaire) visant l’amélioration des compétences.

	3
	V
	☐	Bonne maîtrise. Affiche un souci d’agir selon les valeurs et principes éthiques de la profession, et dans le respect de la déontologie. 
Supervision davantage pour les questions éthiques complexes.

	4
	V
	☐	Compétences avancées.
Fait preuve de professionnalisme et d’un comportement exemplaire faisant honneur à la profession. 
Supervision minimale, peut se référer aux ressources et trouver ses réponses. 





                    5. COMPÉTENCE RECHERCHE
Items critiques
5.1 Intègre les connaissances issues de la recherche à sa pratique et démontre un intérêt pour les meilleures pratiques.
5.2 Affiche un esprit critique et démontre un souci d’avoir des connaissances à jour dans son domaine.
5.3 Effectue des lectures pertinentes à sa pratique, est à l’affut des opportunités de formation.
5.4 Utilise de manière adéquate les statistiques lors de l’interprétation de tests psychométriques ou lors du choix d’instruments d’évaluation.
Commentaires et observations
Inscrivez vos observations  / commentaires ici.



                                                                                                                                                                                                                                                             
Niveau de développement de la compétence
	Niveau
	Description

	1
	R
	☐	Fait peu de lien entre les données issues de la recherche et sa pratique. Démontre une faible compréhension des données menant au choix judicieux d’outils d’évaluation. Faible remise en question de sa pratique.
Supervision soutenue requise. 

	2
	V
	☐	Présente certaines des compétences, alors que d’autres restent à acquérir.
Supervision régulière (hebdomadaire) visant l’amélioration des compétences.

	3
	V
	☐	Bonne maîtrise. Manifeste un intérêt pour la recherche, fait preuve d’esprit critique et de rigueur dans le choix de ses outils d’évaluation et interventions en lien avec les données probantes. 
Supervision davantage pour les questions d’application des connaissances scientifiques dans la pratique.

	4
	V
	☐	Compétences avancées. Effectue des recherches de manière proactive afin d’intégrer les meilleurs pratiques, démontre un esprit critique marqué dans les choix des interventions et outils d’évaluation, ainsi affiche une grande rigueur professionnelle et intellectuelle. Supervision minimale, autonomie accrue.





6-7. COMPÉTENCES CONSULTATION ET SUPERVISION
Items critiques
Consultation 
6.1 [bookmark: _Hlk131493015]Adopte le rôle de consultant auprès de proches du client, d’autres professionnels ou organismes.
6.2 Comprend bien le motif de la demande.
6.3 Analyse la dynamique contextuelle de la problématique et tient compte des besoins des différents acteurs impliqués.
Supervision
7.1 Établit une relation orientée vers le développement des compétences.
7.2 Favorise l’intégration de connaissances et le développement de compétences chez le supervisé.
7.3 Fournit une rétroaction de manière adaptée.
Commentaires et observations
Inscrivez vos observations  / commentaires ici.



                                                                                                                                                                                                                                                             
Niveau de développement des compétences
	Niveau
	Description

	0
	R
	☐
	N’est pas en mesure d’établir la crédibilité permettant la mise en place d’une relation de consultation ou de supervision; est peu en mesure d’apporter sa contribution en équipe.
Supervision intensive ou remédiation requise.

	1
	R
	☐	Prend peu de place au sein de l’équipe, fait difficilement entendre son point de vue, présente des lacunes au niveau de l’analyse du contexte. Présente des lacunes dans sa prestation de supervision (rétroaction, frontières). 
Supervision soutenue requise. 

	2
	V
	☐	Présente certaines des compétences, alors que d’autres restent à acquérir.
Supervision régulière (hebdomadaire) visant l’amélioration des compétences.

	3
	V
	☐	Bonne maîtrise. Possède un bon lien avec la personne supervisée et les équipes. Attitudes favorisant la collaboration et la transmission des savoirs. 
Supervision régulière, davantage pour les questions complexes.

	4
	V
	☐	Compétences avancées. Se montre proactif, se démarque par son analyse, fait preuve de tact et réfléchit aux conséquences de ses interventions sur l’équipe / le supervisé.
Supervision minimale. 


[image: ]        

[bookmark: _Hlk126834104]8. COMPÉTENCE COLLABORATION   INTERPROFESSIONNELLE (COMPLÉMENTAIRE)[footnoteRef:1] [1:  Référentiel national de compétences en matière d’interprofessionnalisme. (2010). Consortium pancanadien pour l’interprofessionnalisme en santé. https://www.rcpi.ulaval.ca/fileadmin/media/Coffre_a_outils/CIHC_IPCompetencies-FrR_Sep710.pdf] 

Items critiques
Collaboration interprofessionnelle
8.1 Clarification des rôles : Comprend son rôle et celui des membres des autres professions, utilise ce savoir de manière appropriée pour définir et atteindre les objectifs visés. 
8.2 Soins centrés sur la personne, ses proches et la communauté : Recherche, intègre et valorise la contribution de chacun en tant que partenaires.
8.3 Travail d’équipe : Comprend les principes régissant la dynamique d’une équipe de travail et les processus de groupe.
8.4 Leadership collaboratif : Comprend et est en mesure d’appliquer des principes de leadership dans un contexte de pratique en collaboration.
8.5 Communication interprofessionnelle : Communique avec des professionnels de disciplines différentes de manière responsable et dans un esprit de collaboration et d’ouverture.
8.6 Résolution de conflits interprofessionnels : Adopte attitude proactive qui favorise une participation positive et constructive à la gestion des différends susceptibles de survenir.
Commentaires et observations
Inscrivez vos observations  / commentaires ici.



                                                                                                                                                                                                                                                             
[bookmark: _Hlk139549231]Niveau de développement des compétences (à titre indicatif)
	Niveau
	Description

	1
	☐	A de la difficulté à établir et maintenir des relations de travail interprofessionnelles. 
Supervision soutenue requise. 

	2
	☐	Présente certaines des compétences, alors que d’autres restent à acquérir.
Supervision régulière (hebdomadaire) visant l’amélioration des compétences.

	3
	☐	Bonne maîtrise. Attitudes favorisant l’établissement et le maintien de relations de travail interprofessionnelles. 
Supervision régulière, davantage pour les questions complexes.

	4
	☐	Compétences avancées. Se montre proactif dans l’établissement de relations interprofessionnelles, ce qui se répercute de manière positive sur les soins offerts. Supervision minimale.



RÉTROACTIONS COMPLÉMENTAIRES ET SIGNATURES
Forces
Inscrivez vos observations  / commentaires ici.



                                                                                                                                                                                                                                                             
Limites et objectifs à atteindre (échéancier, au besoin)





Autres observations et commentaires
       














SIGNATURES

[bookmark: _Hlk132879201][bookmark: _Hlk138687534]N.B. La présente évaluation sera acheminée à l’agente de stage. Nous vous demandons cependant votre consentement concernant la transmission de cette évaluation à votre/vos superviseur(s) subséquent(s). Le partage des informations contenues dans l’évaluation s’avère une opportunité pour votre/vos superviseur(s) subséquent(s) de mieux vous connaitre afin de favoriser vos apprentissages et votre développement professionnel. 
Ayant pris connaissance du contexte de cette demande, consentez-vous à ce que cette grille soit transmise à votre/vos superviseur(s) subséquent(s) ? ☐ Oui ☐ Non  

___________________________		__________________________	aaaa/mm/jj
Superviseur 1					Superviseur 2 (si applicable)		Date

___________________________Enregistrer en format PDF, signer électroniquement et acheminer par courriel à l’agente de stage.

Interne
















[bookmark: _Hlk138921563]Annexe

[bookmark: _Hlk138927249]La notation de l’étudiant relève du jugement du professeur de clinique. Les balises suivantes peuvent néanmoins guider l’évaluation :

	Balises pour l’attribution de la note de stage et d’internat  

	Cote
	Repères qualitatifs
	Repères selon les niveaux de développement des compétences

	A+
	Excellent.
Se démarque.
	Surpasse le niveau attendu pour la plupart voire toutes les compétences.

	A
	
	

	A-
	
	

	B+
	Très bien
	Atteint le niveau minimal requis pour certaines compétences, et un niveau plus élevé à d’autres compétences (forces). 

	B
	
	

	B-
	
	

	C+
	Satisfaisant, passable
	Atteint le niveau minimal requis pour la réussite à toutes les compétences.

	C
	
	

	E
	Échec
	N’atteint pas le niveau minimal requis pour chacune des compétences (excluant collaboration interprofessionnelle).



IMPORTANT : L’obtention d’un niveau ROUGE à l'une des 7 principales compétences (Relations interpersonnelles, Évaluation, Intervention, Éthique et déontologie, Recherche ou Consultation & supervision) entraîne un échec du trimestre 1-2.  Un niveau ORANGE à l'une de ces compétences entraine aussi un échec mais seulement pour le trimestre 3 (final).
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